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Qui sommes nous

Le GAPS-Cps
Groupe d’Aide Psychologique et Social - Coordination des 
parcours de Santé

 Association qui existe depuis 1987

 Située à Bordeaux, au sein de l’Hôpital Saint André

 Propose un accompagnement Global aux personnes séropositives au 
VIH



Législation

 CESEDA : Code de l’Entrée et du Séjour des Etrangers et du Droit 
d’Asile

Titre de Séjour Etranger Malade : Titre de séjour Mention « Vie 
Privée et Familiale » VPF

 Art L313-11, 11è du CESEDA

« A l’étranger résidant habituellement en France, si son état de 
santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut 
pourrait avoir pour lui des conséquences d’une exceptionnelle 
gravité et si, eu égard à l’offre de soins et aux caractéristiques du 
système de santé dans les pays dont il est originaire, il ne 
pourrait pas y bénéficier effectivement d’un traitement approprié »



Janvier 2017 : Le changement de procédure

 Transfert de compétence de la décision médicale d’1 médecin de 
l’ARS (Ministère de la Santé) à un collège de 3 médecins de l’OFII 
(Ministère de l’Intérieur)

De la promotion de la santé à la régulation des flux migratoires

 Premières inquiétudes qui vont se confirmer



Déroulé de la procédure

1. Demande de RDV pour une demande de délivrance du 1er titre

2. Envoi du certificat par courrier Variable 1 à 4 mois

3. Certificat Médical transmis à l’OFII 15 jours à 1 mois

4. Convocation OFII Bordeaux 1 mois

5. Collège de médecins de l’OFII 2 mois

6. Décision de la Préfecture ? mois
10 à 12 mois 
Quand tout va bien



Décision de la Préfecture

 Si accord = Autorisation Provisoire de Séjour , APS ou titre de 
Séjour Vie Privée et Familiale

 Si refus = Obligation de Quitter le Territoire Français, OQTF



Freins

 Dématérialisation

 Production d’actes d’état civil originaux, légalisés par 
l’ambassade   et traduits si nécessaire

 Double procédure Asile/Titre Etranger malade

 Coûts : 
 50€ : Taxe de régularisation pour les personnes en situation irrégulière (sans 

VISA)

 200€ : Prix du titre

 25€ : Fabrication de la carte

 300 à 400€: Demande d’actes d’état civil au pays, envoi, traductions 

 300 à 400€: Demande de passeport en France + légalisation + trajets pour se 
rendre à l’Ambassade



Refus

En 2019 déjà : Géorgie, Brésil, Colombie

2021 : Bénin

Depuis décembre 2022 : Cameroun, RD Congo, Inde

Concrètement: 

 Les TEM et les renouvellements sont moins accessibles (RDV 
Préfecture, fracture numérique…)

 Multiplication des OQTF depuis le transfert de compétences

 Inquiétudes relatives à la nouvelle « loi asile et immigration »



Quid des ARV en Afrique ?

Arrivée du DOLUTEGRAVIR dans certains pays dont le Cameroun 
et Côte d’Ivoire

Mais:

 Rupture +/- longues

 Examens de contrôle et de suivi global (CV et résistances) à 
la charge des patients

L’unique discours du non accès est insuffisant



Que faire?

 Etayer le certificat médical destiné à l’OFII
Exemple du RSMS (Réseau Santé Marseille Sud)
Constitution d’un collectif de médecins/avocats/travailleurs 
sociaux

Objectif: rédaction d’un guide « comment remplir le certificat 
OFII »

 Travailler en collaboration avec Le Comité pour la santé 
des exilés (Comede) 

 Solliciter Sidaction (connaissance des réalités de terrain 
pour les associations qu’elle soutient à l’international)



En attendant

Nous allons avoir besoin de l’aide du corps médical pour 
l’étayage des certificats

Les comptes-rendus et les bilans ne suffiront plus

Nécessité d’argumenter davantage sur l’histoire du patient et sa 
maladie, pourquoi le choix du traitement, l’impact et les risques 
d’un éventuel changement et/ou des ruptures…



Merci de votre attention


